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Absents excusés : Dominique Bernard et Christian Marty 

 
1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION N°09/24 

    Le compte-rendu n° 09 du 23 octobre 2024 est approuvé 
 

2. COMMISSION ESCALADE (Xavier) 
- Cours de perfectionnement enfants avec Guillermo :  

• Deux enfants ont rejoint ce cours ce qui constitue un groupe de 12 à ce jour. 

• Le CoDir a validé la proposition de Guillermo qui souhaite entraîner les enfants dans des salles d’escalade privées 
à raison de 3 séances pour un coût d’environ 220€ financé par le club ceci dans le but de les initier à d’autres voies 
d’escalade. 

• Il envisage également d’organiser 3 ou 4 sorties « falaises » à partir de mars ; l’encadrement du DE (matériel inclus) 
serait à la charge des parents. Il est vivement souhaité que le transport des enfants soit effectué par les parents. 

- Amélie Fourquet est inscrite à la formation initiateur SAE (structure artificielle escalade) qui aura lieu à Plaisance en 
février. 

- Durant les vacances de février (du 17 au 21 février), le club envisage d’organiser des mini-stages sur trois ½ journées 
pour les jeunes si la mairie donne son accord. Deux stages réservés aux jeunes inscrits en perfectionnement et un 3ème 
pour ados débutants et confirmés (13 ans et +) 

- Coupe Occitanie de difficulté à Tournefeuille : Amandine s’est classée 16ème en U18, ce qui est honorable car le niveau 
était élevé. 

- Téléthon 2024 au gymnase Rivière : belle participation des adultes et des enfants. Un grand merci à tous les 
organisateurs et à tous les participants qui, grâce à leur énergie a permis de dépasser le défi (Mont-Blanc 4806m) en 
atteignant 5020m. La récolte des dons a rapporté au Téléthon 505,38€. 

- Matériel : prévoir l’achat d’une corde double de 50m 
- On constate une bonne efficacité du nouveau mode de communication instauré avec le réseau « Whatsapp 

Communauté » 
 

3. COMMISSION RANDO-ALPI (Denis) 
- Téléthon : merci à tous les courageux participants (une cinquantaine) qui ont bravé les mauvaises conditions météo (pluie 

et vent important) en effectuant un parcours de 8km en compagnie des associations GVJV et Athlé31 ce qui a permis de 
récolter 483€. La vente des gâteaux a rapporté 345€. Toutefois Jean-Michel suggère de prévoir la prochaine fois un autre 
départ plus facile et un des parcours moins rapide. 

- La « petite rando » prévue avec les personnes de la maison de retraite du Prat a dû être annulée du fait des conditions 
météo.  

- Denis a envoyé aux encadrants le fichier partagé du prochain calendrier des sorties à compléter. Deux bénévoles en 
cours de formation CARP pourront d’ores et déjà y proposer des sorties de niveau 3 en raison de leur expérience de 
plusieurs années en randonnée (Claudine Dumas et Claude Calefi).  

- Raquettes : désormais un 3ème niveau avec un dénivelé inférieur à 350m sera proposé. Une formation « Animateur 
Raquettes » aura lieu les 1-2-3 février (317€ tout compris). Le Brevet fédéral ou le SAE sont des prérequis exigés. 
Un mail d’info sera envoyé aux encadrants éligibles. 

- Séjours :  Intervention d’Alain pour dire que tout séjour organisé à échéance d’un an comporte des risques et qu’il lui 
semble indispensable que le CoDir soit informé, avant toute présentation aux adhérents, de l’intégralité des modalités 
prévues, matérielles (intervenants, transports, coût) comme financières (échéancier pour les adhérents et pour le club) 
au moyen d’un document de synthèse (en cours de préparation actuellement) afin de pouvoir se prononcer et valider le 
projet présenté par un vote. Pour une meilleure connaissance de l’aspect risque. Michel Milliot va étudier de son côté les 
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détails des contrats d’assurance. 
- Covoiturage : 

◇ Randonnées niveau 4 et 5 : Dominique Bernard, absent ce jour, a posé une question par mail sur l’optimisation du 
remplissage des voitures afin de diminuer le coût des participants et de réduire l’impact pollution. Cette question épineuse 
se pose lorsqu’une personne supplémentaire oblige à rajouter une voiture (ex : il faudra 2 voitures de 3 pour 6 personnes 
mais une seule pour 5). Quelle solution ? Le débat s’anime mais aucune solution satisfaisante n’a été trouvée à ce jour. 
La solution serait la suivante : l’encadrant peut indiquer dans le message d’annonce de la randonnée qu’il y aura 
remplissage d’une voiture de 5 personnes ou bien de 2 voitures de 4 personnes ce qui serait plus respectueux de 
l’environnement et réduirait les frais de partage pour les participants ⇒ Le risque du non-remplissage des voitures peut 
donc parfois impliquer la non-acceptation d’un adhérent. 
◇ L’anticipation d’une réservation d’un bus le jeudi avec un départ commun aux randonnées (celles ayant une très 

forte participation) est compliquée car trop de facteurs tels que météo et nombre de participants sont aléatoires. 
- Accroissement du nombre d’adhérents : Le grand nombre de personnes inscrites aux randonnées niveau 1 et 2 exige 

une question d’organisation. Déjà des initiatives ont été prises telles que scinder les participants en 2 groupes qui font le 
trajet en sens inverse dans le cas d’une boucle. Cela suppose un nombre suffisant d’encadrants. A débattre entre les 
personnes concernées ⇒ Il est décidé que les inscriptions seraient closes au 31/12/2024 pour cette saison. 
Un groupe de travail est constitué pour travailler sur le sujet de l’accroissement des adhésions. Des propositions seront 
faites au CoDir afin d’être organisé pour la rentrée prochaine. 

 
4. COMMISSION MARCHE NORDIQUE (Régine) 

- Les animateurs ont suivi un stage de 2 jours les 7 et 8 novembre. Stage extrêmement positif car Marin Ortega a su 
transmettre de nombreux conseils pédagogiques pour faire progresser au mieux les adhérents dans l’apprentissage 
de la MN.  

- Téléthon : cette année quelques membres de « l’élan Nordique du Touch » ont accompagné les adhérentes de GVJV 
dont la coach Delphine avait préparé un parcours. Environ 25 personnes ont affronté les éléments extérieurs 
hivernaux. Bravo à elles ! 

- Week-end à Gruissan les 4-5-6 avril : une réunion de présentation aura lieu en début d’année. 
- Les 14 et 17 décembre, les séances Marche nordique s’achèveront en dégustant quelques préparations maison pour 

finir l’année 2024 dans la bonne humeur. 
- Euro Nordic walkin’Albi : les inscriptions se feront en tant que membre appartenant au club RME « Elan Nordique du 

Touch» afin de concourir pour le club le plus représenté. (déjà 16 inscrits actuellement). Cette manifestation se déroule 
du 13 au 15 juin, elle propose plusieurs randonnées thématiques (nocturne, chronométrée, MN), des conférences et 
des ateliers. 

 
5. COMMISSION ANIMATION ET 50 ANS DU CLUB (Michel) 

- Repas dansant de fin d’année le 7 décembre : une centaine de personnes est venue diner et danser au Faubourg 
dans une très bonne ambiance. Repas correct, piste de danse suffisamment grande pour que de nombreux danseurs 
évoluent, la sono cependant demande à être améliorée.  

- Randonnée festive prévue le 15 décembre : compte tenu de la quantité de neige tombée ces derniers jours, les 
encadrants confirmeront ou non cette sortie la veille. 

- Samedi 15 décembre : goûter et cinéma des enfants 
- Soirée galette le 25 janvier : l’animation musicale sera faite par « Touch of Jazz », groupe dont fait partie le fils de 

Thierry Bosch. Véronique Peyre et Michel Milliot prendront rendez-vous avec eux pour organiser la soirée. Un courrier 
sera envoyé par Brigitte début janvier. 

- Soirée bénévole le samedi 22 mars : le « Studio 55 » a été choisi à l’unanimité, il propose un spectacle humoristique 
avec repas « tapas » à prendre avant ou après le spectacle. 

- Rando saucisses : Contacter Sylvette Faure pour la programmer vers Mirepoix en mai. 
- 50 ans du club  

• Toujours des incertitudes quant à la réservation des salles, la mairie exigeant qu‘on s’aligne sur les dates 
officielles de la programmation communale pour réserver. Faudrait-il privatiser la salle d’Ecran 7 pour les 
conférences ? 

• Films : huit ou neuf films seront programmés durant l’année 2026 + un triptyque de films spécial jeunesse en 
juin. 

• Carnaval 2026 : on fera appel aux bénévoles à la rentrée prochaine pour fabriquer un char. 
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• Rencontre prévue avec le club de philatélie en janvier 

• GR11 : de nombreux hébergements ont été réservés 

• Prochaine réunion de la Commission des 50 ans : 7 janvier à 20h30 
- Week-end de l’Ascension : Rien de validé à ce jour car on rencontre quelques difficultés pour dénicher un camping 

pourvu de mobil-home ou de chalets en nombre suffisant et capable d’assurer la restauration pour une centaine de 
personnes.  

 
6. COMMISSION COMMUNICATION 

Jean-Jacques Hivernet, notre webmaster bénévole enverra un mail aux adhérents leur expliquant les premières 
manipulations à faire sur leur ordinateur lorsqu’ils ne reçoivent pas les mails émanant du Blog (ex : rechercher dans 
les spams…) ; le texte est en cours de rédaction pour validation. La date d’envoi se fera en janvier 2025. 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
Dominique Bernard a assisté à une réunion organisée par la FFME dont le but était d’informer les clubs sur les 
niveaux de responsabilité en cas d’accident et de la nécessité d’assurance La FFME encourage les clubs à 
sensibiliser sur la nécessité de prendre une assurance en proposant clairement les garanties et leurs coûts. 

 
8. DATE DE LA PROCHAINE REUNION 

           Elle aura lieu le lundi 20 janvier 2025 à 20h30 
 

LA SECRETAIRE        LE PRESIDENT  
Brigitte LABARRERE       Hugues MAZAS 
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